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Proposition de stage

Les POLITIQUES TERRITORIALES EN faveur de l’architecture des bâtiments agricole ET LES incidences paysageres des EVOLUTIONS dU MARCHé DE CES constructionS.

Contexte : 
10 millions de m² de bâtiments agricoles se construisent chaque année. Leur architecture standardisée est souvent décriée tandis que nombreuses collectivités locales financent des programmes pour palier à l’insuffisance de réflexion quant à l’insertion dans les paysages de ces constructions. Depuis 2007, le site www.architecturesagricultures.fr répertorie les démarches exemplaires et sensibilise à la qualité architecturale. L’évolution des demandes sociales mais aussi la diversification des pratiques agricoles favorisent aujourd’hui une évolution dans la conception et l’image de ces constructions. Les enjeux du développement durable (éco-conception, nouvelles productions d’énergie,…), l’évolution des marchés (concentration des filières, productions de proximités, entretien des espaces,…) ainsi que la recherche d’une nouvelle image de marque confortent ce mouvement et portent à s’interroger sur les leviers à mettre en place pour favoriser une architecture agricole porteuse de l’identité des territoires et de la qualité des productions.

Mission :

1/ Définir une typologie des politiques des collectivités territoriales actuellement menées en faveur de l’architecture des bâtiments agricoles, préciser leurs modalités de mise en œuvre.

- Repérer, analyser et valoriser les expériences les plus pertinentes.

- Proposer des pistes d’évolution et d’innovation comprenant notamment des procédures permettant de favoriser la qualité architecturale et paysagère.

2/ Aborder l’évolution du marché de la construction agricole.

· Vérifier les hypothèses concernant l’augmentation des volumes bâtis.

· Rechercher les enjeux architecturaux et paysager des nouveaux équipements (unités de méthanisation, solaire photovoltaïque, vente directe,…)
3/ Rédiger un rapport de synthèse à destination du ministère de l’agriculture et des techniciens à partir d’enquêtes courrier/courriel/téléphone, de déplacements sur le terrain et de rencontres avec les acteurs concernés.
Encadrement :

Le stagiaire travaillera sous la responsabilité du directeur-adjoint du CAUE du Loiret, en charge du site www.architecturesagricultures.fr.

Son travail sera encadré par un comité de pilotage regroupant le ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche, les Instituts techniques agricoles, l’APCA, des CAUE, des représentants des collectivités, des architectes et paysagistes. Il fera l’objet d’une présentation auprès de l’ensemble du groupe de travail.

Profil recherché : Etudiant en troisième cycle en agronomie, aménagement du territoire ou architecture, possédant une capacité d’analyse, de synthèse et une aisance rédactionnelle.


Organisme recruteur et lieu de travail : 
Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) du Loiret

36 quai du Châtelet 45000 Orléans

Indemnisation : Le stagiaire sera indemnisé à 1/3 du SMIC + remboursements de frais.

Début et durée du stage : Stage entre février et juillet 2010, d’une durée de 3 à 5 mois à plein temps. 

Contact : Envoyer lettre de motivation et CV, de préférence par courriel

Hervé CIVDINO. Directeur-adjoint. CAUE du Loiret 
Courriel : herve.cividino@caue45.fr
Tél : 02 38 54 76 02
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